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Pour votre bien, des associations "sans but lucratif" appellent à la création de moyen de censure sur les médias sociaux. 


Le moyen est très simple et très WEB2.0, demander aux utilisateurs de faire la police eux même et de signaler au réseau social les contenus illicites « tombant sous le coup de l’apologie des crimes contre l’humanité et de l’incitation à la haine raciale » (on se demande pourquoi ces délits en particulier). On se demande ce qui sera fait de contenu et des comptes associés. Simple masquage, plonkage de l'utilisateur, envoie à la police ? Sur quel critère ? Qui décidera ? Quel recours ?


Et le plus sympa dans l'histoire, c'est que la justice a accédé à cette demande et ordonne à Twitter de mettre en place ce système.


Le plus rigolo, c'est que depuis le début de l'internet et des forums, des règles de modération s'appliquent. La visibilité des twitter et facebook fait qu'il est probablement dangereux d'exprimer une "opinion différente" ou les blagues qui ont fait les beaux jours des gcu squad et autres tribunes.


Est-ce qu'on va bientôt être obligé d'utiliser des techniques de dissimulation comme le font les internautes chinois ? Toutes ces associations communautaires (souvent religieuse) qui cherchent par des plaintes judiciaires à faire pression sur "le bon peuple" ont-elle une légitimité ?


Source: http://www.ecrans.fr/unbonjuif-Twitter-devra-aider-a,15856.html
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